Petites éoliennes personnelles, solutions ???

-A mon sens non, car aussi inesthétique que les grandes sauf qu’il y en aurait ds chaque jardin… 

- Tout le monde ne se situe sur un site suffisamment venteux

- Réalisable en ville ??? Sur les toits des immeubles oui mais ça produirait de l’énergie pour 1 ou 2 apparts !!
- ex de : http://www.compagnons-eole.be/realisation.html#   : Eric Verlaet à Noville les Bois
Déjà une belle taille et ne sert qu’ à faire fonctionner son ordi et une petite station météo..
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- exemple d’éoliennes + efficace mais déjà 7m20 de diamètre…

http://www.compagnons-eole.be/eoliennewilvers.html
…« Son secret espoir: diminuer le montant de sa facture énergétique de 30 à 50 % »…
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A partir de la zone liens :

http://www.eoliennes.net/article.php?sid=773
….Nos paysages et notre cadre de vie sont aussi notre patrimoine…

LES ÉOLIENNES PEUVENT-ELLES REMPLACER LES CENTRALES NUCLÉAIRES ? 

Malheureusement non. La puissance fournie est bien trop faible et il n’y a pas forcément du vent quand il fait froid. Pour égaler la puissance de la centrale de Paluel (5200 MW) il faut plus de 15 600 éoliennes de 1 MW. 

INVESTISSEURS : DE GROS INTÉRÊTS FINANCIERS PRIVÉS SONT EN JEU 

Les nombreuses entreprises privées installant des éoliennes (Compagnie du Vent, SIIF, ...) démarchent tous les maires pour le compte de très puissantes multinationales. Celles-ci (Total, Fina Elf, Shell, Framatome ...), après le pétrole et le nucléaire, espèrent des profits importants grâce à l’énergie éolienne. 

Aujourd’hui tout le monde semble d’accord... 

...MAIS DE PLUS EN PLUS DE VOIX S’ÉLÈVENT CONTRE 

Aujourd’hui, une grande partie de la population accueille le développement de l’énergie éolienne en France avec une approbation proche de la ferveur : les pouvoirs publics, les sociétés privées qui fabriquent les éoliennes, les communes, certains écologistes... Pourtant, des voix de plus en plus nombreuses s’élèvent pour rétablir la vérité sur ces parcs éoliens : 

· des associations de riverains se forment partout en France pour dénoncer les conditions dans lesquelles les éoliennes sont implantées, pour témoigner de leurs paysages défigurés, comme le site des falaises de Bonifacio en Corse et alerter sur les nuisances sonores qui les poussent à déménager... 

· des représentants de l’Etat français refusent de délivrer le permis de construire à ces projets, tel le préfet des Pyrénées Orientales, au motif que ces corps étrangers agressifs porteront un préjudice au patrimoine paysager de la région. 

· des pays étrangers à la pointe de cette technologie comme le Danemark, font aujourd’hui marche arrière car ils se rendent compte que l’énergie éolienne ne peut pas être une alternative au nucléaire. Seul l’éolien offshore continuera à y être développé. 

· des responsables politiques de toutes sensibilités lancent un appel à la prudence. Ils soulignent les risques pour la France, d’investir tant d’argent sur une énergie qui restera toujours une énergie d’appoint. Ils encouragent le développement d’autres énergies durables (rapport des députés C. Birraux et J.-Y. Le Déaut). 

· des écologistes et des associations de chasseurs s’inquiètent ensemble du risque que présentent ces machines pour les oiseaux. 

Les éoliennes oui... mais pas n’importe où, n’importe comment ! 

OUI à l’énergie éolienne 
OUI aux énergies renouvelables 
OUI, au développement de l’énergie olienne et des autres énergies renouvelables : l’énergie solaire, la pile à combustible, la biomasse. 

OUI, aux économies d’énergie. L’utilisation d’ampoules basse tension et la rigueur quotidienne individuelle contribuent à une baisse de notre consommation d’énergie ... 

OUI à l’implantation d’éoliennes dans les zones industrielles 

OUI, aux éoliennes implantées en priorité sur des sites offshore ou dans les zones industrielles. 

Notre région possède assez de sites industriels près desquels la construction d’éoliennes géantes ne serait pas une gêne : centrales nucléaires de Paluel et de Penly, Port 2000, Port-Jérôme, Saint-Etienne-du-Rouvray... ainsi que sur le site d’Antifer, (sous réserve que les éoliennes ne présentent pas un risque pour les nombreux oiseaux nichant dans ce secteur). 

OUI à l’établissement de règles et de normes 

OUI, nous sommes pour l’application des règles et méthodes appliquées partout ailleurs en Europe : pour les schémas directeurs qui obligeront à une répartition harmonieuse des éoliennes sur le territoire ; pour les enquêtes publiques qui garantiront la transparence des projets et de leurs impacts avant leur construction ; pour la création de normes précises qui réglementeront une distance acceptable entre les habitations et les éoliennes afin de respecter le cadre de vie des riverains.

NON à l'éolien qui défigure.
OUI à l'éolien dans les zones industrielles.
http://www.villeveyrac.com/eol0.htm 50 pages sur « Ni pour, ni contre »

Tableau de synthèse des avantages et les inconvénients.
Etabli à partir de l'étude de Marc Fioravanti, mais modifiée et complétée avec les informations étudiées précédemment.

	Avantages
	Inconvénients

	Ressource renouvelable
	Ressource intermittente - nécessite d'être intégrée dans un réseau électrique et/ou d'utiliser des moyens de stockage.Ne peut être envisagé que comme moyen de production complémentaire.

	Emissions de gaz à effet de serre très faibles
	Mais bilan modeste en raison des centrales classiques complémentaires.

	Aucune conséquence liée à la prolifération nucléaire. Pas d'accident catastrophique potentiel.
	 

	Aucune pollution de l'air ou de l'eau ( sauf pour la fabrication ). Pas de déchets.
	 

	Pas d'impact pour les générations futures.
	 

	Compatible avec les réseaux de petite ou de grande taille comme avec les systèmes isolés.
	Limité par la situation de monopole national.

	Ressource abondante, bien que pas toujours compétitive
	Les éoliennes doivent être disposées sur une grande surface

	Compatible avec certains usages du sol, par ex. pâturage
	Incompatible avec certains usages du sol, par ex. espaces naturels, forêts, zones de forte densité de population

	 
	Lutte contre l'incendie limitée dans les zones sensibles nécessitant des moyens aériens.Notamment dans les zones très ventées…

	 
	La faune sauvage, spécialement les oiseaux, peut être touchée.

	 
	Impacts visuels.

	 
	Impacts sonores pour les riverains proches.

	Rentabilité financière actuelle conséquente pour l'exploitant.
	Conjoncturelle.

	Retombées financières.
	Modestes pour les collectivités territoriales et négatives pour les contribuables.

	 
	Décote immobilière.

	Démantèlement simple. Garanties financières exigées par la législation.
	Application hypothétique de la législation. Le propriétaire du terrain responsable n'a pas les moyens de l'exploitant.


Les prises de positions.

La dichotomie nationale / locale.

Il en a fallu du temps, mais c'est un fait maintenant admis : l'énergie éolienne est une ressource non négligeable. Reste à en développer son exploitation. Et dans ce domaine aussi, il existe une " France du haut et celle d'en-bas ". En effet, dans la plupart des structures et organismes concernés par l'éolien, selon que vous soyez sur le terrain ou dans les bureaux nationaux les points de vues sont contradictoires. 

Mouvements écologistes.
Les " écolos " nationaux se retrouvent contestés par les " écolos " de base. En effet, les représentants nationaux n'entendent pas (ou ne veulent pas entendre) les remarques de la population concernant les difficultés liées à certains projets d'implantation. Le divorce entre l'écologie politicienne et l'écologie de terrain, par rapport aux éoliennes, est tout à fait caractéristique de la différence entre la théorie et la pratique. Si l'environnement est dissocié de la réalité de terrain, pour devenir le gagne pain des bureaux d'études, de recherches, ou des organismes aux acronymes finissant avec un " E ", ou un créneau de politicien, tous se revendiquant de l'environnement, ça finit avec moins de 5% aux élections… 

Chasseurs.
Dans le monde de la chasse, on ne connaît pas la position de leurs représentants nationaux. Mais il y à de fortes chances que si les " écolos " nationaux soient " pour ", les " chasseurs " nationaux soient " contre "…
A l'échelon inférieur certaines fédérations départementales (Tarn, Hérault) ont pris position " contre " l'implantation d'éoliennes.

Agriculteurs.
Même topo dans le monde agricole. Si au niveau national un syndicat professionnel agricole a signé un protocole d'accord (joint en annexe), les représentants de cette profession au niveau local sont parfois opposés aux implantations d'éoliennes. Et parfois du même syndicat (voir article en annexe). 
Mais c'est surtout le cas dans les secteurs où des parcs d'éoliennes sont déjà implantés, ou bien selon le type de production : les viticulteurs en zone AOC sont particulièrement " remontés " (voir articles en annexe).
La aussi, l'incompréhension entre la FNSEA ( il faut le dire : dominé par les " gros " exploitants du type " céréaliers " ), et les viticulteurs régionaux montre un fossé pratiquement infranchissable.

Monde associatif.
" Pour " le développement de l'énergie éolienne, ou opposées à certaines implantations, elles sont nombreuses, trop nombreuses pour être toutes citées ici. Inversement, vu leur rôle fondamental, nous ne pouvons pas ne pas en parler !

On se propose alors de citer 2 regroupements d'associations ou organismes :
Ø Les " pro-éolien " : Le CLER (Comité de Liaison des Energies Renouvelables) regroupe professionnels (Industriels, constructeurs, bureaux d'études, quelques associations, etc…). 
Ø Les " anti " : " Vent de colère ! " regroupant plus de 25 associations. 

Soulignons qu'à la notion de " pour " ne devrait pas être opposée la notion de " contre ", mais plutôt " pour mais… " 

En effet, dans l'ensemble des textes consultés nous n'avons pas trouver une seule fois une prise de position " contre " l'électricité d'origine éolienne, mais plutôt " contre " tel ou tel projet, ou contre un projet tel qu'il est prévu.

En d'autres termes, ne pas être " pour " tel projet, ce n'est pas être " contre " les éoliennes. C'est là une des difficultés de communication que devront résoudre ceux qui se retrouvent confronté à une situation locale inacceptable.
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CONCLUSIONS
Il n'y a pas de conclusions. 

+ une série de liens des plus intéressants….
http://www.gefer.univ-artois.fr/barre.htm
Les éoliennes peuvent encore évolués d’un point de vue technologique :

LE SYSTEME WARP OU LES EOLIENNES DE LA QUATRIEME GENERATION

Ce système, développé et breveté par ENECO dans le Connecticut (USA), conduit à une structure qui s'apparente à une tour.

Le système Warp (Wind Amplified Rotor Platform) est constitué d'un empilement TARP (Toroïdal Accelerator Rotor Platforms).

Le TARP, qui comporte deux petites éoliennes, permet de s'orienter dans la direction du vent et, compte tenu d'un profil adapté, d'amplifier ses effets.
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